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Lettre datée du 27 octobre 1999, adressée au Secrétaire général
par le Représentant permanent du Japon auprès de l’Organisation

des Nations Unies

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la Déclaration
finale de la Conférence en vue de faciliter l’entrée en vigueur du Traité
d’interdiction complète des essais nucléaires (voir annexe), adoptée lors de la
Conférence, qui s’est tenue à Vienne du 6 au 8 octobre 1999. Celle-ci avait été
convoquée en vertu de l’article XIV du Traité.
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Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au
titre des points 67, 68, 70, 72, 73, 76, 78, 79, 82 et 85 de l’ordre du jour de
sa cinquante-quatrième session, et du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur extraordinaire
et plénipotentiaire ,

Représentant permanent du Japon
auprès de l’Organisation
des Nations Unies

(Signé ) Yukio SATOH

/...


